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Forum National sur l’Agroécologie et l’Agriculture Biologique (FNAAB)
L’agroécologie et l’agriculture biologique comme leviers de la transformation des systèmes alimentaires.
Ensemble, transformons durablement nos systèmes alimentaires !


DECLARATION FINALE

Nous, participantes et participants au Forum National de l’Agroécologie et de l’Agriculture Biologique (FNAAB) du Togo, acteurs engagés dans la transition agroécologique notamment :  
· Acteurs publics (Ministère en charge de l’Agriculture, de l’Environnement, du Commerce, des Collectivités territoriales) ;
· Organisations paysannes (CTOP, REJEPPAT, RENAFAT, FEPROMAT, FENOMAT, coopératives agricoles, etc.) ;
· Organisations interprofessionnelles (CIFS, CIFAT, etc.) ;
· Secteur privé (entreprises agroalimentaires de produits et intrants biologiques et agroécologiques, Distributeurs, restaurants et hôtels promouvant le « consommer local », structures de certification et de traçabilité, institutions financières : IMF, banques, fonds d’investissement à impact) ;
· Universités et instituts de recherche (ESA/UL, ISMA/UK, ESTBA/UL, TMSU, INFA de Tové) ;
· Société civile (INADES FORMATION, OADEL, CIDAP, CADR, RAFIA, CAPAS, CFIJ, SICHEM, Eco-IMPACT, EKOFODA, APCFAR, SeCAAR, BIOLAMESSIN, PADES, JVE, APAF, etc);
· Réseaux agroécologiques et biologiques nationaux (ANA-Bio Togo, RéNAAT, REJEPPAT, etc.):
· Partenaires techniques et financiers (Allemagne/GIZ, FAO, UE etc.).

Soit au total 250 participants engagés dans la transition agroécologique et l’agriculture biologique, réunis à l’hôtel Sarakawa à Lomé, du 07 au 09 avril 2026, dans le cadre du Forum National sur l’Agroécologie et l’Agriculture Biologique (FNAAB) placé sous le thème « L’agroécologie et l’agriculture biologique comme leviers de la transformation des systèmes alimentaires », souhaitons, à travers cette déclaration finale, saluer les efforts soutenus de l’Etat et des partenaires et exprimons nos aspirations, nos préoccupations et nos engagements en faveur de l’agroécologie et l’agriculture biologique . 
Après de fructueux échanges à travers des sessions plénières, des panels de haut niveau, des ateliers thématiques et tables rondes, des sessions parallèles pour les jeunes, les femmes et pour les collectivités locales, des communications et des partages d’expériences, autour des thèmes :
· Agroécologie au Togo : quelle place réelle dans les politiques agricoles et les priorités nationales ?
· Faire vivre l’agroécologie dans les territoires : Adaptation climatique, responsabilités et leviers d’action au niveau local
· Passer à l’échelle en agroécologie : quelles innovations, quels financements climatiques, quelles évidences, quelles approches de diffusions et quels leviers pour une adoption massive ?
· Semences paysannes et systèmes semenciers : quels choix pour une transition agroécologique à grande échelle ?
· Accéder aux marchés internationaux bio : quelles solutions pour les défis de certification et de traçabilité pour l’agriculture biologique togolaise
· Marchés territoriaux et SPG : structurer des débouchés rentables et durables pour les produits agroécologiques
· Financer la transition agroécologique : quels modèles économiques, opportunités et partenariats au Togo ?
· Enjeux, défis et opportunités pour les jeunes et femmes dans le secteur AE/AB

Considérant que l’agriculture constitue un pilier essentiel de l’économie togolaise, mobilisant plus de 60 % de la population active et contribuant significativement au PIB national, 
Constatant que les systèmes agricoles actuels sont confrontés à des défis majeurs, notamment :
· la dégradation des sols, 
· la variabilité et les impacts du changement climatique, 
· la dépendance aux intrants chimiques importés, 
· les difficultés d’accès aux marchés et aux financements adaptés

Considérant l’engagement et l’orientation politique de l’Etat à amorcer et soutenir la transition agroécologique et l’agriculture biologique avec la mise en œuvre de stratégies de valorisation de l’agroécologie et de l’agriculture biologique pour développer des solutions structurelles permettant la résilience de nos systèmes alimentaires comme véritable relance économique et sociale durables, 

Vu le cadre stratégique togolais marqué par le plan national de développement (PND), la feuille de route gouvernementale 2025, le PNIASAN (2016-2024) et récemment, le PROMAT (Programme de modernisation de l’agriculture Togolaise 2025-2034) visant la modernisation du secteur agricole à travers la mécanisation, le développement des chaînes de valeur, les pôles de transformation agroalimentaire et les zones d'aménagement agricole planifiées (ZAAP),

Vu la Stratégie Nationale de Développement de l’Agroécologique et l’Agriculture Biologique (SNDAAB) adopté en 2021 comme boussole de notre action assortie d’un plan de financement, adossés aux priorités de la politique agricole du pays,

Constatant la complexité et l’ampleur des différentes crises alimentaire, sécuritaire, sanitaire, climatique, environnementale et de la flambée des prix des intrants agricoles de synthèse qui mettent en péril des millions d’exploitations agro-sylvo pastorales et halieutiques ; 

Inquiets par rapport aux incertitudes et contraintes engendrées par les effets des crises climatiques de plus en plus sévères, en termes de dégradation massive des ressources naturelles, de perte de fertilité des sols et d’érosion de la biodiversité (cultivée, élevée ou sauvage), et leurs impacts sur la souveraineté alimentaire au Togo ;

Préoccupés par l’utilisation abusive des intrants chimiques de synthèse et à la persistance des politiques de promotion d’une agriculture tributaire de ces intrants ;

Consternés par la lenteur de la mise à l’échelle des solutions avérées de l’agroécologie au sein des politiques de développement ;

Convaincus que l'agroécologie, en tant qu’approche holistique  de  transformation positive des systèmes alimentaires, constitue  une  réponse  viable,  urgente et nécessaire pour relever les défis auxquels  le Togo est confronté, en favorisant la diversité végétale et animale,  en  stimulant  les  synergies entre différentes espèces et en  promouvant l’équité  sociale,  
Considérant que l’agroécologie et l’agriculture biologique a la capacité d’optimiser la résilience des territoires, tout en assurant des revenus  décents et en préservant les ressources naturelles et  en  atténuant  les  effets  du changement climatique,

Nous, acteurs du monde paysan, nous engageons sur  : 
· Le plaidoyer en vue de renforcer et maintenir l’intégration systématique de l’agroécologie (AE) et de l’agriculture biologique (AB) dans les politiques publiques nationales et les plans de développement locaux,
· Le renforcement du rôle des communes, piliers de l'ancrage territorial, pour impulser des dynamiques locales de production et de consommation durables.
· L’opérationnalisation de cadres de concertation multi-acteurs garantissant une coordination fluide entre le Gouvernement, les territoires et les acteurs de terrain notamment le cadre National de concertation de l’Agroécologie et de l’Agriculture biologique avec ouverture aux autres acteurs, 
· L’institutionnalisation du Forum National sur l’Agroécologie et l’Agriculture Biologique (FNAAB) avec des rencontres annuelles ou biennales pour des mutualisations d’initiative, et des réflexions prospectives impliquant les acteurs de l’AE, de l’AB, les structures publiques nationales et les partenaires au développement. 

Nous lançons un appel
A l’endroit du Gouvernement et décideurs politiques de :
- Impulser et accompagner la mise en place de politiques et stratégies nationales harmonisées de certification des produits agro- écologiques et biologiques, avec le développement des systèmes appropriés y compris les systèmes participatifs de garantie, en vue d’améliorer leur accès aux marchés.
- Mettre  en  œuvre  des  facilités financières au profit des différents groupes d’acteurs (structures publiques, institutions de recherche, réseaux d’OP et d’OSC, associations de femmes et de jeunes…) pour soutenir la capitalisation des solutions structurelles générées par l’agroécologie et l’agriculture biologique face au climat, en vue de construire une masse critique d’évidences permettant d’appuyer le développement de politiques pertinentes favorables à l’Agroécologie,  et l’Agriculture Biologique,  de  contribuer  au développement d’instruments et mesures appropriés de mise en œuvre  des politiques et de soutenir des processus d’apprentissages et de formation des acteurs de l’agroécologie, de l’agriculture biologique ;
- Mettre en place dans le cadre des politiques agricoles régionales et nationales des instruments pour financer la promotion et le renforcement des dispositifs de formation et d’apprentissage mis en place par les réseaux d’OP et d’OSC, permettant de développer et renforcer les capacités des animateurs endogènes apportant des services de proximités aux exploitations familiales pour la mise à l’échelle de l’agroécologie, de l’agriculture biologique.
- Développer et renforcer les instruments et mécanismes de financement et de soutien aux universités, aux centres de formation publics et privés pour élaborer des curricula et des sessions de formation, en vue de développer une expertise plus importante et plus compétente, pour accompagner les acteurs de l’agroécologie, de l’agriculture biologique ;
- Subventionner les intrants organiques à au moins 30% ;
- Mettre en place un dispositif de communication autour des produits locaux, biologique et agroécologique ;
- Instaurer des quotas d’utilisation d’au moins 50% de produits locaux aux hôtels et dans les évènements officiels ;
- Accorder une plus grande attention et une priorité à la situation préoccupante actuelle du commerce illicite et de l’utilisation inappropriée d’intrants de synthèse (pesticides et herbicides) dans le pays et mettre en place des mécanismes de contrôle et de répression plus efficace de ces produits 
- Elaborer et mettre en œuvre au niveau national, des stratégies publiques de promotion de la production, la commercialisation et de l’utilisation d’intrants organiques, pour préserver une bonne santé des sols, de l’ensemble des ressources naturelles productives. Ces stratégies devraient être appuyées par un cadre institutionnel, règlementaire, des mécanismes et mesures incitatifs appropriés, encadrant et soutenant les initiatives des exploitations familiales, des coopératives et autres structures économiques des producteurs, et des acteurs du secteur privé marchand.
- Développer, renforcer et mettre en œuvre des politiques et stratégies au niveau national, permettant véritablement la préservation et la gestion durable de la biodiversité animale et végétales, fondement de systèmes alimentaires diversifiés, nutritifs et durables, notamment à travers la reconnaissance et la promotion de systèmes semenciers paysans et la mise en œuvre effective des différents protocoles et engagements nationaux visant la protection et la gestion durable de la biodiversité ;
- Développer un cadre politique pour les systèmes semenciers paysans (SSP) qui représentent plus de 70% des semences utilisées dans les systèmes agricoles du pays et constituent un gage de l’agroécologie et de la résilience des communautés agricoles. 
Aux partenaires techniques et financiers :
· accroître les investissements dans l’agroécologie et les systèmes alimentaires durables ; 
· soutenir des programmes structurants à grande échelle ;
· Poursuivre leur soutien au Gouvernement et aux organisations professionnelles et de la société civile  pour la promotion des initiatives nationales en vue de soutenir les initiatives agroécologiques et biologiques par des financements adaptés et des programmes de mentorat.
· Créer des partenariats efficaces avec les agences de financement du secteur agricole en vue d’accroitre les investissements dans la recherche et l’innovation dans l’AE et l’AB.
· Assouplir les conditions de financement des initiatives portant sur l’Agroécologie et l’Agriculture Biologique ;
· Accompagner l’organisation du FNAAB chaque 2 ans pour la transformation des systèmes agroalimentaires et les innovations ;

Aux institutions académiques et de recherche :
· Renforcer les programmes de formation en les adaptant aux réalités du terrain et aux besoins du marché agroécologique
· Encourager la recherche participative et l’innovation locale dans les Agroécologie et Agriculture Biologique
· Créer des partenariats avec les entrepreneurs Agroécologie et Agriculture Biologique pour une meilleure valorisation des produits sains
Au secteur privé :
· Investir dans les chaînes de valeurs agroécologiques ; 
· Promouvoir la consommation locale des produits biologiques et agroécologiques togolais ; 
Aux organisations paysannes et à la société civile :
· Renforcer la sensibilisation, la formation et la mobilisation des producteurs ; 
· Promouvoir des pratiques agricoles durables à l’échelle des territoires ;
· Promouvoir la consommation des produits agroécologiques et biologiques.

S’agissant de l’inclusion des jeunes et des femmes,
Convaincus que la transition ne se fera pas sans ce vivier capital, nous appelons à :
· Mettre en œuvre des appuis conséquents en faveur des femmes et des jeunes reconnus au cœur de la transition des systèmes alimentaires, en leur accordant une priorité pour l’accès aux financements, aux opportunités d’affaires notamment les fonds verts, aux technologies, aux ressources naturelles productives, 
· Renforcer leur adoption de l’agroécologie, l’agriculture biologique et l’agriculture intelligente face au climat, et de consolider leur place et leur rôle au sein des Exploitations Familiales, des communautés et des Organisations Paysannes pour la mise en œuvre de ces pratiques. 
Quant aux Engagements post-forum, le présent forum ne saurait se clôturer sans marquer le début d'une phase d'action intensive. Pour ce faire, nous adoptons également, ce jour, une Feuille de Route Nationale complétée d’un mécanisme de suivi-évaluation.
Ce document synthétique, faisant partie intégrante de la présente déclaration, demeure un véritable contrat social entre les acteurs impliqués tout en définissant les actions prioritaires pour une capitalisation des bonnes pratiques et une visibilité accrue de la Stratégie Nationale de Développement de l’Agroécologie et l’Agriculture Biologique (SNDAAB). 
Aussi, engageons-nous, à rendre compte périodiquement, des progrès accomplis car c’est à ce prix que nous pouvons construire une agriculture biologique profitable à tous et bâtir un Togo agroécologique, résilient et prospère.
Nous lançons un appel fort :
· À faire de l’agroécologie et de l’agriculture biologique des priorités nationales ;
· À construire une alliance nationale multi-acteurs pour la transformation des systèmes alimentaires ;
· À agir dès maintenant pour garantir un avenir durable, inclusif et résilient pour les générations présentes et futures.
Nous remercions :
· Le Gouvernement togolais au travers du Ministre de l’Agriculture, de la Pêche, des Ressources Animales et de la Souveraineté Alimentaire et les autres ministères sectoriels pour leurs contributions au succès de ce forum ;
· Les Organisations professionnelles et de la société civile : interprofessions, réseaux paysans et organisations de femmes rurales (CTOP, REJEPPAT, RENAFAT, FEPROMAT, FENOMAT, CIFS, CIFAT…etc) ; 
· Les Réseaux agroécologiques et biologiques nationaux (ANA-Bio Togo, RéNAAT, etc.) ; 
· Les ONG et associations en développement rural, environnement et agroécologie (INADES FORMATION, OADEL, CIDAP, CADR, RAFIA, CAPAS, CFIJ, SICHEM, Eco-IMPACT, EKOFODA, APCFAR, SeCAAR, BIOLAMESSIN, PADES, JVE, APAF, etc
· Les partenaires techniques et financiers dont la GIZ, FAO, UE, FIDA, GAFSP pour les opportunités offertes pour la promotion de l’entrepreneuriat des jeunes ; 
· L’ensemble des participants pour leur forte mobilisation et leurs riches contributions au débat.

En fin, nous invitons l’ensemble des parties prenantes à pérenniser le dialogue autour de la relève générationnelle dans le secteur agricole et à traduire les recommandations et engagements en actions concrètes pour le bien-être des acteurs de l’agroécologie et de l’agriculture biologique.

Fait à Lomé, le 09 avril 2026

Les Participants du FNAAB
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